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NOTRE PRIOGRANIME.

Parmi le grand nombre de journaux de ce pays, il ne se trouve pas une seule

publication qui mette à la portée (lu public, dans une forme accessible et avec ordre,
les renseignements et les matériaux iécossaires pour donner à l'opinion une direction

sage et éclairée. Le Drapeau veut être le repertoire où pourront puiser nos comipa-

triotes désireux de se tenir au courant de la politique et d'avoir, sous la main, un

livre de référence pour les luttes de chaque jour. Il aspire à représenltor l'idée

nationale au Canada,-cette idée d'unité, (e solidarité dans l'action, de tolérance dans

les rapports et <lo patriotisme dans le but, ui doit être la base saine et unique (le

toute politique. Ses plis sont faits assez larges pour couvrir les vutes des hommes

bien pensants, à quelque parti qu'ils tiennent, et il espère devenir un point de rallie-

ment autour duquel les Canadiens pourront se rencontrer, sans que les violences de

la lutte ou la mauvaise floi viennent heurter les susceptibilités.

Pour lui, il n'y a cie ce pays ni Anglais, ni Français, ni Ecossais, ni Irlandais

il n'y a (u'une nation, composée d'éléments divers concourant chacun dans sa mesure

au travail commun de la formation d'un grand peuple. Chaque nationlité doit garder

ses croyances, ses traditions, défendre ses droits à l'égal de toute autre, mais mettre

au-dessus le tout l'amour de la patrie canadienne.

Son programme se définit par l'oxposé de l'œeuvre qu'il veut accomplir :-Tenir
ses lecteurs au courant des grandes questions nationales ; suivre de près l'adminis-

tration des affaires publiques ; enseigner ks notions élémentaires (le l'économie

politique ; amasser, pour la lutte, pour référence ou pour étude, des matériaux

d'utilité première et difficiles à trouver quand ils ne sont pas réunis et condensés;
résumer les polémiques sérieuses de la presse ; reproduire les articles importants

donnant les aperçus ou des arguments nouiveaux sur les questions du joui- ; traiter

des principes généraux qui régissent l'administration de la chose publique, dle

l'impôt, de la finance, de la douane, du revenu, des postes, les travaux publics, etc.,
etc., toutes choses que nul n'a le droit d'ignorer.

Dans toutes les questions de province, le croyances ou de nationalité. le

Drapeau mettra en pratique la tolérance et la modération, revendiquant pour qui-de
droit l'égalité devant la loi, la justice contre l'oppression ou le mauvais vouloir, et

la distribution équitable des charges et des faveurs publiques.

Sans se faire l'organe d'aucun parti, le Drapeau est libéral-conservateuir en
principe. Le Canada a atteint une époque où sa position parmi les nations et sa
politique intérieure deviennent plus difficiles en raison de son importance croissante
de jour en jour. Un avenir prochain nous réserve de graves événements; avec les
chefs, certains liens qui ont jusqu'ici tenu ensemble un fort groupe d'hommes vont
disparaître; des groupes nouveaux se préparent, qui, -à un moment donné, pou--
ront s'unir pour le bien commurl. Il est donc sage de se réserver une liberté
entière d'appréciation, d'après les événements que l'on verra se produire bientôt,
tout en donnant au parti conservateur l'appui que lui ont mérité son administration
de la chose publique dans le passé et l'habileté de ses chefs.


